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Bureau de l’ordre public et des polices administratives de sécurité

- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°PREF/CAB/BOPPAS/2024054-0008 du 23 février 2024 autorisant
la captation, l’enregistrement et la transmission d’images au moyen de caméras installées
sur des aéronefs.

SCPPAT

-  Arrêté  préfectoral  n°PREF/SCPPAT/2024057-0001  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Christian LEPINAY, directeur des collectivités et de la légalité.
















